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Demande du Propriétaire

Par Lilie44, le 27/07/2023 à 06:10

Bonjour,

Actuellement en séparation et sur le point d'entrer dans le logement que je vais louer, mon
futur propriétaire souhaite savoir si le bien que j'avais en commun avec mon ex conjoint est
bien vendu et si la somme m'a bien été versée.. Est ce que cela le concerne ou suis-je dans
aucune obligation de lui fournir ces informations?

Bien Cordialement

Par Pierrepauljean, le 27/07/2023 à 09:06

bonjour

vous n'avez aucune information à fournir à ce propriétaire

s'il vous interroge, c'est que vous lui avez exposé votre situation patrimoniale personnelle

avez vous déjà signé le bail ?

si oui , qui est mentionné comme locataire sur le bail?

Par Lilie44, le 27/07/2023 à 09:47

Oui, le bail est signé depuis début Juillet. Je suis la seule concerné par celui-ci, avec mes
enfants en garde partagée. Je pense qu'il souhaite être rassuré par ma solvabilité mais j'ai
déjà fourni tous les papiers nécessaires pour la constitution du dossier

Par Pierrepauljean, le 27/07/2023 à 13:58

donc si le bail a déjà été signé, le propriétaire ne peut plus vous demander d'autres documents



il faut ignorer ses demandes

et s'il vous téléphone, demandez lui de vous adresser un courrier

Par Lilie44, le 27/07/2023 à 21:11

Merci beaucoup pour votre retour 

Bonne soirée
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